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CHAPITRE 2

L’ ENVIRONNEMENT DANS LE MÉTIER 

1. LES DÉCHETS

Les déchets issus des activités pratiquées dans les instituts de beauté peuvent être classés en deux 
catégories. Les déchets banals (DIB) non dangereux, mais qui peuvent dégrader l’ environne-
ment s’ ils ne sont pas éliminés convenablement.
Les déchets dangereux (DIS) qui présentent des risques importants pour la santé et 
l’ environnement.
La classification des déchets est fonction de la nature des produits utilisés et de leur composition.

Remarque préliminaire sur la composition des produits :

Les produits utilisés dans votre activité peuvent contenir des substances dangereuses pour l’ envi-
ronnement. La composition doit être indiquée sur l’ emballage depuis 1998. Préférez l’ utilisation 
de produits naturels aux produits contenant des composants de synthèse (ou semi-synthétiques) 
tels que l’ huile de paraffine et la silicone (quasiment 100% non biodégradable) qui sont tous 
deux des déchets de l’ industrie du pétrole!
La grande diversité de composés présents sur le marché ne permet pas d’ établir une liste com-
plète des substances et de leurs effets sur l’ environnement. Attention néanmoins, car de nom-
breux produits ne contiennent pas que des substances respectueuses de l’ environnement malgré 
des emballages très ‘ ’  nature’ ‘ . Par exemple, certains produits dits naturels ne possèdent que 
quelques gouttes d’ huiles essentielles mais des matières de base totalement synthétiques (sauf 
l’ eau et l’ alcool), contenant du plomb, des sels d’ aluminium, des phtalates, des anti-oxydants 
susceptibles d’ être cancérigènes, des molécules de synthèse toxiques stabilisées ...
La réglementation sur les labels verts concernant les produits de beauté est floue, elle ne permet 
pas d’ avoir une confiance absolue ... Si vous choisissez des produits naturels, assurez-vous qu’ ils 
le sont vraiment!

Déchets banals (DIB) :

Si les volumes hebdomadaires ne dépassent pas 1100 litres/semaine, vous pouvez faire enlever 
vos déchets avec les ordures ménagères collectées par la commune. Par contre, si le volume 
dépasse 1100 litres/semaine, vous êtes obligé de trier et de valoriser les emballages (cartons, 
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boîtes de conserve, bidons plastiques...).
Sachez aussi que la collectivité n’ a aucune obligation de prendre à sa charge les déchets issus 
des activités artisanales, donc attention à ce que vous mettez aux ordures ménagères (volume et 
contenu) pour que les déchets continuent à être enlevés!

Déchets dangereux (DIS)

Renseignez-vous sur une éventuelle reprise de ces déchets par vos fournisseurs et préférez ceux 
qui en bénéficient.
Une réglementation particulière s’ applique aux DIS, notamment en matière de suivi des déchets 
de leur production jusqu’ à leur
élimination finale. Le B.S.D.I.(Bordereau de Suivi des Déchets Industriels) atteste de la collecte 
des déchets par une 
entreprise autorisée par la préfecture, et de leur élimination conforme. Il n’ est pas obligatoire 
dans tous les cas, mais il est fortement conseillé de le demander à votre prestataire.
Le B.S.D.I. accompagne les déchets à chaque étape depuis leur départ du lieu de production 
jusqu’ au traitement final. Vous devez conserver le premier volet (blanc) et vous assurer ensuite 
du retour par l’ éliminateur du dernier volet (jaune). Vous devez les conserver au moins trois ans, 
car, lors d’ un contrôle, vous devez pouvoir justifier de l’ élimination conforme de vos déchets. 
Sur le tri des déchets, sachez que si vous mélangez des déchets le coût d’ élimination sera basé sur 
le coût du déchet le pluscher à éliminer du mélange, c’ est à dire le coût des déchets dangereux. 
En particulier faites très attention à ne pas souiller les déchets inertes (quantité importante) par 
des produits dangereux.
Sachez enfin que l’ Agence de l’ eau dispose de budgets destinés à subventionner la collecte des 
DIS avec une remise de 30 à 
50% sur le coût d’ élimination, si le prestataire est conventionné par l’ agence de l’ eau. Renseignez-
vous bien sur ce point auprès de votre prestataire.

2. L’ EAU

Consommation d’ eau :

Le prix du mètre cube d’ eau est variable selon l’ endroit où se trouve l’ entreprise, mais la ten-
dance générale est à l’ augmentation 
(on note en moyenne une hausse de 5% par an en France). De façon générale, essayez d’ écono-
miser l’ eau: 

• Pour le rinçage, pour le nettoyage, équipez-vous avec des économiseurs d’ eau, 
• Fermez les robinets quand vous n’ utilisez pas l’ eau
• Veillez enfin au bon état de la robinetterie et des joints pour éviter les fuites.
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• Si vous réalisez vous-même le nettoyage des linges de toilette, utilisez les machines les 
moins consommatrices et veillez à adapter le programme et la fréquence des machines 
à votre activité.

3. REJETS D’ EAUX USÉES

Rejets dans les égouts
Le rejet des eaux usées autres que domestiques, doit être autorisé par la collectivité locale, qui 
perçoit une redevance d’ assainissement. Les eaux usées de votre activité peuvent être chargées 
de composants polluants (métaux lourds, eaux de rinçage, produit de désinfection et de net-
toyage, huiles et corps gras...). Elles présentent un risque pour le milieu naturel et peuvent for-
tement perturber le fonctionnement de la station d’ épuration, pouvant empêcher la valorisation 
des boues issues de l’ épuration. Il est donc obligatoire soit de recueillir séparément les produits 
usagés et de les éliminer ensuite, sans utiliser sur le réseau d’ assainissement, soit de mettre en 
place un prétraitement: récupération des corps gras et des huiles, filtration des eaux usées, ...

Rejets dans le milieu naturel
Il est strictement interdit de rejeter toute substance solide ou liquide susceptible de polluer les 
eaux dans le milieu naturel, soit directement dans l’ eau soit par infiltration dans les sols. Il y a 
obligation d’ épurer au préalable.
Afin de préserver le milieu naturel de toute pollution accidentelle, il est obligatoire de réaliser le 
stockage des produits et déchets dangereux sur des bacs de rétention, qui retiennent les liquides 
dangereux en cas de fuite ou déversement accidentel. 
Vous éviterez ainsi tout risque de pollution des eaux et des sols, très chers à dépolluer.

4. L’ AIR

Certains produits utilisés dans les instituts de beauté contiennent des C.O.V: Composés 
Organiques Volatils. Ils sont nocifs pour la santé dans la mesure où ils s’ accumulent dans le 
corps en provoquant diverses réactions, variables selon les personnes et 
les quantités inhalées. Ainsi, il est fortement recommandé:

• De posséder une ventilation suffisante pour éviter tout risque d’ accumulation d’ odeurs 
ou de composés volatils, surtout dans les box confinés pour la tranquillité des clients.

• De toujours bien refermer les bidons et autres conteneurs de produits.
• D’ utiliser les produits les moins volatils.Le débouché à l’  atmosphère de la ventilation 

doit être aussi loin que possible des habitations voisines.
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5. L’ ÉNERGIE

L’ énergie est nécessaire au fonctionnement de toute activité, néanmoins, quelques astuces et pré-
cautions peuvent être mises en œuvre afin de réduire les consommations énergétiques de façon 
significative, avec des bénéfices immédiats en termes d’ économies financières:

• Attention au choix des machines, privilégiez les moins consommatrices (installations 
pour UV, ...) !

• Si vous possédez une climatisation, faites bien attention à fermer les portes et fenêtres!
• Attention à l’ isolation des locaux pour le chauffage en hiver et la chaleur en l’ été!
• Eteignez les machines lorsqu’ elles ne sont pas en service!
• Possédez un éclairage adapté à votre activité alliant économie et confort visuel. Préférez 

l’ utilisation de néons ou de lampes fluocompactes.

6. LA SÉCURITÉ

Voici un certain nombre d’ avertissements et consignes de sécurité qu’ il est très vivement recom-
mandé de respecter afin de limiter les risques d’ accident dans l’ entreprise. Cette liste n’ est évi-
demment pas exhaustive.

7. LE BRUIT

Votre activité n’ est pas spécialement bruyante, mais sachez que le bruit fait partie des pollutions 
et nuisances. La gêne qu’ il cause ne peut pas être mesurée avec exactitude, mais la loi fixe les 
seuils à ne pas dépasser. Donc attention au bruit généré par les machines et par les moteurs du 
climatiseur si vous en possédez!

8. LES SOLS

Le sol est pour l’ environnement une entité à part entière avec son propre fonctionnement et 
ses propres mécanismes de régulation. Le sol, est un lieu d’ interactions dû à la proximité de la 
nappe phréatique. L’ apport de substances étrangères peut fortement perturber ce milieu, où 
toute pollution peut perdurer, en particulier s’ il s’ agit de substances toxiques (liquides, solides 
par contact direct ou par retombé de fumés,...). Les polluants peuvent ensuite transiter par le sol 
et se retrouver dans les nappes souterraines, contaminant ainsi les réserves d’ eau potable desti-
nées à la consommation humaine et animale.
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En conséquence, il est strictement interdit de jeter des déchets toxiques ou non, sur ou dans les 
sols. A cet effet, les sols de l’ atelier et des aires de stockage doivent être étanches, incombustibles 
et équipés de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentelle-
ment. Sachez que les coûts pour la dépollution des sols sont très importants et sont à la charge 
du propriétaire du terrain.

Source : Chambre des métiers de l’ artisanat

Cas pratique : Consommation d’ une enseigne électrique dans un institut
Combien coûte votre enseigne lumineuse : Combien  coûte une enseigne lumineuse ? Quelle est 
la différence entre un néon et des leds ? Une enseigne lumineuse consomme beaucoup de cou-
rant électrique ? Une consommation électrique très variable selon la technologie utilisée, une 
enseigne lumineuse à leds coûte 10 fois moins chère que les halogènes. Mieux encore, avec un 
panneau solaire c’ est 100 fois moins chère !
Un tableau comparatif de plusieurs types d’ éclairages pour vous aider

Sur la base des systèmes d’ éclairages utilisés aujourd’ hui, voici un exemple de base d’ un texte 
avec un rétro éclairage (éclairage par l’ arrière) d’ une hauteur de 250 mm x étalement de 1580 
mm avec un relief de 60 mm.
Quel type d’ éclairage choisir ?

• Eclairage par tube néon formé
• Eclairage par leds (diodes) simple trait
• Eclairage par leds (diodes) double trait (renforcé)

Technologie Lampe à filament Tube néon Led à double trait Led à simple trait
consommation 150W 190W 0.36W 0.36W
Nombre d’ unité 3 1 130 69
Nombre heure 

par jour

8 8 8 8

Nombre de jours 

par an

220 220 220 220

Prix moyen au 

kWh

0.13 0.13 0.13 0.13

Total cout annuel 102.96 43.47 10.71 5.68



22

9. ÉVALUATION DES COÛTS D’ UNE CABINE ESTHÉTIQUE

LES PARAMÈTRES À PRENDRE EN COMPTE POUR ÉTABLIR LE COÛT D’ UN SOIN :

• Les produits
Pour tenir compte du prix d’ un soin, il faut intégrer tous les coûts induits par ce soin. À com-
mencer par les produits utilisés. «Le coût des produits utilisés varie de 5 à 15 % en moyenne, le 
massage à l’ huile étant le moins cher et les soins visage plus sophistiqués, les plus chers».

Concernant les produits, certaines marques imposent le prix de base des soins dispensés avec 
leurs produits, qu’ il est possible de revoir à la hausse ou à la baisse au regard des réalités du 
marché. Ici, l’ essentiel est d’ utiliser les bonnes quantités de produit. En effet, de nombreuses 
esthéticiennes utilisent beaucoup de produit, mais ces multiples excès font perdre de l’ argent. Il 
faut au contraire calculer au millilitre les doses à utiliser et déterminer à partir de quel dosage 
le soin sera rentable. Certaines marques proposent des mono-doses, jetables après utilisation. 
«J’ ai choisi les produits de la gamme Phyt’ s, car ils sont écologiques mais surtout proposés en 
unidose. C’ est parfait pour éviter toute déperdition de produit».

• Les appareils
Par ailleurs, les outils entrant dans la réalisation du soin représentent un coût non négligeable. 
Certains de ces appareils (le «Cellu M6», par exemple) ne sont utilisés que durant certaines 
périodes et sont «au repos» le reste de l’ année. Pour ces outils ayant nécessité un fort investisse-
ment, il est nécessaire d’ étudier en amont les délais sous lesquels l’ appareil sera rentable. «Il ne 
faut pas oublier de prendre en compte le nombre de cabines équipées de ces appareils, la durée 
de chaque soin, le nombre d’ esthéticiennes pouvant travailler en même temps... Certains outils 
ne sont rentables qu’ au bout de cinq ans. Il faut alors multiplier les offres pour utiliser au maxi-
mum ces technologies.»

• Le linge
Le coût du linge nécessaire à l’ accompagnement du soin n’ est pas à négliger, surtout en spa. 
L’ entretien de celui-ci est évalué entre 5 et 10 euros par jour. Certaines esthéticiennes, par souci 
d’ économie, font le choix de prendre des serviettes en papier tissé en institut, mais cela n’ offre 
pas la même qualité de service. «Un soin est d’ abord un rendez-vous avec soi-même qui doit se 
faire dans le maximum de confort. Lors de ce moment privilégié, la cliente doit sentir qu’ elle est 
dans un espace accueillant, une ambiance cocooning».

Deux projets doivent alors être mis à l’ étude : celui d’ acquérir et d’ entretenir le linge en interne, 
avec les investissements que cela représente, ou celui de laisser un prestataire externe entretenir 
le linge. La qualité du linge est également essentielle : lavé régulièrement, il doit supporter de 
hautes températures de lavage et présenter un fini impeccable pour la cliente. Il n’ est pas ques-
tion de l’ installer sur un linge élimé ou terni par les multiples allers-retours en machine.Face à 
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ce coût, certains choisissent d’ augmenter la durée de leur prestation pour limiter l’ utilisation de 
ces consommables. C’ est le cas du Spa Themae, qui rajoute des prestations courtes à ses soins 
classiques, amenant ainsi une durée de soin à 1 h 30 et non plus à 1 h. «Les coûts de ces consom-
mables représentent 8 % du coût total d’ un soin sur une durée d’ une heure. Si la durée de ce 
soin est allongée, la quantité de consommables est inchangée et le spa peut espérer accroître sa 
marge.»Bien souvent, les soins express, prévus sur une durée d’ une demi-heure, sont effectués 
sur un laps de temps plus court (temps d’ écoute et d’ installation de la cliente, préparation de la 
cabine) et en spa, il est plus judicieux de les accoler à des soins plus longs.

• Le loyer
À côté de ces coûts qu’ il est possible de moduler, il en existe d’ autres, fixes, élevés et incompres-
sibles. Première charge, le loyer de l’ institut. Selon la surface et la localisation, il varie. «Il est 
alors préférable de privilégier des petites surfaces mais qui ont un emplacement central dans une 
ville. Cela nécessite de savoir optimiser cet espace tout en le rendant accueillant, ce qui implique 
de ne pas surcharger inutilement le décor.» Les postes d’ électricité et d’ eau représentent un coût 
tout aussi important.

• Le personnel
Autre charge importante, celle de la main-d’ oeuvre. «Il est important de savoir la maximiser en 
s’ assurant de la bonne productivité de chaque esthéticienne. «En ce sens, je fais souvent des opé-
rations prix bas afin d’ avoir le plus de clientes et assurer un taux d’ occupation de mes cabines de 
100 %. Je perds moins d’ argent à faire des offres promotionnelles qu’ à laisser des collaboratrices 
à la vente»

• La consommation d’ énergie :
    En fonction des besoins, choisissez votre mode de production d’ eau chaude : quantités journa-
lières, horaires, possibilités d’ heures creuses, coûts d’ entretien, sources d’ énergie à disposition. 
Enlevez le tartre et le calcaire présents dans votre eau, pour éviter une surconsommation inutile 
du chauffe-eau et préserver votre équipement plus longtemps (par traitement magnétique ou 
ionique, adoucisseur).    Pour l’ éclairage de longue durée, préférez les tubes fluorescents ou les 
ampoules fluo-compactes. Veillez à l’ adéquation de votre éclairage avec votre métier : rendu des 
couleurs, besoin en éclairement au poste de travail…    Préférez les appareils à basse consomma-
tion d’ énergie (A+, A) pour vos lave-vaisselles, lave-linge…  
Choisissez les sources d’ énergie et les abonnements les mieux adaptés à votre activité. N’ hésitez 
pas à vous faire conseiller par votre Chambre de Métiers et de l’ Artisanat ou par votre syndicat 
professionnel. Isolez thermiquement les murs, plafonds et sols de vos locaux.    Si vous vous 
chauffez au chauffage électrique, utilisez au minimum des panneaux radiants voire mieux, des 
radiateurs électriques à inertie, qui accumulent la chaleur et la restituent plus tard. Ces derniers 
appareils permettent de réaliser des nettes économies par rapport à un convecteur.

Consommation énergétique  moyenne : 5500kWh /an/par salarié
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4% du CA est consacré au poste énergétique soit pour un CA de 80000€ par an 3000€. Il est 
estimé que pour une structure ayant moins de 3 salariés, la puissance électrique souscrite est de 
18kVA (volt ampère)maximum.


